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Membres certifiés présents : Marie-Ève Archambault, Claude-Marie Caron, Annick Delabays, 
Nicole Laudouar, Philippe Leblond, Ghislain Lemonde, Chantal Martin, Rija Renaud, Marie-
Andrée Robillard 

Membres certifiés présents sur Skype : Brigitte Bégin, Martine Plante 

Membres non-certifiés présents : Isabelle Leclerc, Matthieu Théorêt, Claudine Charrette 
(arrivée à 19h20) 

1. Ouverture de l’assemblée et nomination d’un président et d’un secrétaire d’assemblée 

Le président du conseil d’administration souhaite la bienvenue à l’assemblée et fait un 
résumé de ce qui s’est passé cette année et des enjeux à venir.  

RÉSOLUTION : Philippe Leblond propose la nomination de Ghislain Lemonde comme 
président d’assemblée, il est appuyé par Chantal Martin, Ghislain accepte. Annick Delabays 
propose la nomination de Marie-Ève Archambault au poste de secrétaire d’assemblée, elle 
est appuyée par Philippe Leblond, Marie-Ève accepte.  

2. Constatation du quorum 

Le quorum est respecté avec 11 membres certifiés présents (le quorum est de 20% des 
membres certifiés et l’AFQ compte 36 membres certifiés au 12 juin 2015). 

3. Vérification de la légitimité de l’avis de convocation  

Personne ne s’oppose à la légitimité de l’avis de convocation.  

4. Lecture et adoption de l’ordre du jour  

RÉSOLUTION : Après la lecture de l’ordre du jour, il est proposé par Marie-Andrée Robillard, 
appuyé par Rija Renaud et résolu à l’unanimité d’adopter l’ordre du jour avec l’ajout au point 
14 d’un point sur la radio RES.  

5. Adoption du procès-verbal de l’assemblée générale annuelle du 30 mai 2014 

RÉSOLUTION : Tout le monde ayant lu le procès-verbal, il est proposé par Annick Delabays, 
appuyé par Marie-Andrée Robillard et résolu à l’unanimité d’adopter le procès-verbal tel que 
présenté. 

6. Rapport annuel des administrateurs 

6.1. Réalisations 2014-2015, bons coups des membres et remerciements 

Consulter le rapport des administrateurs pour plus de détails. 

Discussions : 

• Atelier de Sheryl Field du 7 au 9 novembre 2014 :  

o Claude-Marie Caron a contacté Sheryl Field pour avoir les enregistrements tel que 
convenu. Des problèmes techniques ont retardé l’envoi, qui devrait être fait dans 
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un futur rapproché. 

o La demande aux participants de partager les notes va être faite encore. 

• Loi 90 : l’AFQ va demander au RES d’organiser une suite à l’atelier sur la loi 90 avec 
Ghislain Lemonde sur comment on approche les entreprises et comment présenter un 
plan de cours.  

• Feld-Lab/rencontres entre praticiens : il y a un très grand intérêt pour poursuivre des 
rencontres entre praticiens, mais peut-être pas la fin de semaine.  

• Précisions sur les exigences de certification : depuis cette année, il y a deux options 
possibles pour être membre. Un membre choisissant l’option 2 doit justifier ses 
démarches dans un court texte, qui sera lu et approuvé par le conseil d’administration.  

• Les photos du RES ont été présentées : 10 seront disponibles aux membres de l’AFQ et 
7 seront disponibles au RES. Le résultat professionnel obtenu en très peu de temps (20 
minutes pour la séance photo!) nous incite à faire nos propres photos à l’AFQ, où nous 
pourrions faire des photos de groupe et de travail individuel.  

• Association française : nous avons reçu 2 exemplaires papier de la revue Corpus, qui 
peuvent être empruntés par les membres pour un maximum de 4 semaines. Il serait 
intéressant d’avoir une copie du Corpus pour chacun de nos membres (photocopie, PDF 
ou revue papier), mais il faudra faire des démarches auprès de l’association française 
pour voir ce qui est possible.  

• Médias sociaux : nous allons garder seulement le groupe de l’AFQ, où tous peuvent 
mettre des annonces sur le site (contrairement à la page de l’AFQ où seuls les 
administrateurs peuvent mettre de l’information). 

• Un intranet ou un forum serait pratique pour les échanges. Rija Renaud explore la 
plateforme Exo pour tester la possibilité de l’utiliser à faibles coûts.  

6.2. Adoption du rapport annuel des administrateurs 

RÉSOLUTION : Après la lecture du rapport des administrateurs, il est proposé par Philippe 
Leblond appuyé par Marie-Andrée Robillard et résolu à l’unanimité d’adopter le rapport 
annuel des administrateurs.  

7. Rapport du trésorier 

7.1. Présentation des états financiers au 31 mars 2015 

Ghislain Lemonde présente les états financiers et explique les différences entre 2013-2014 et 
2014-2015. Les comptes à payer comprennent les frais professionnels pour le comptable.  

Les fonds de EduMouvement (2600$) sont toujours dans le compte de l’AFQ.  

7.2. Adoption des états financiers et du rapport comptable au 31 mars 2015 
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RÉSOLUTION : Il est proposé par Marie-Andrée Robillard, appuyé par Nicole Laudouar et 
résolu à l’unanimité d’adopter les états financiers tels que présentés à l’assemblée générale. 

8. Nomination d’un vérificateur comptable pour l’année 2015-2016 

Le conseil d’administration recommande la nomination de la firme Info Spic à titre de 
vérificateur comptable de l’association pour l’année 2015-2016.  

RÉSOLUTION : Il est proposé par Marie-Andrée Robillard, appuyé par Nicole Laudouar et 
résolu à l’unanimité de retenir les services de la firme Info Spic à titre de vérificateur 
comptable pour l’association. 

9. Perspectives et plan d’action pour l’année 2015-2016 

Consulter le document de travail en page 22 pour plus de détails. 

• Pont pour les éducateurs somatique :  

RÉSOLUTION : il est proposé par Annick Delabays et appuyé par Brigitte Bégin de 
prioriser les démarches en vu de créer un pont pour aider les éducateurs somatique à 
avoir une reconnaissance internationale.  

• Comité visibilité : formé de Annick Delabays, Rija Renaud et Isabelle Leclerc. Philippe 
Leblond sera consultant. Le mandat du comité est de définir un plan d’action, des 
objectifs clairs et un échéancier puis d’organiser un focus group pour récolter toutes les 
expériences des membres.  

Marie-Andrée Robillard veut être tenue au courant des progrès du comité, car elle 
participe à la création d’une boîte à outils pour les membres du RES. 

Des événements (salons et congrès) peuvent aider à la visibilité du travail 

• Internet :  

o Rija Renaud va travailler sur une nouvelle présentation du site internet d’ici le 31 
juillet.  

o Il faut être plus présent sur internet, par exemple utiliser le groupe Facebook pour 
y mettre tout ce qui se passe dans la communauté, par exemple l’entrevue de 
Chantal Martin.  

• Loi 90 : l’AFQ va officiellement demander au RES d’organiser une suite sur la loi 90, 
portant sur l’élaboration d’un plan de cours et sur comment approcher une entreprise 
et suggérer au RES d’inscrire les membres qui ont le numéro d’agrément sur le site 
internet du RES.  

• Termes à utiliser : on les retrouve sur le formulaire de renouvellement et sur le site 
internet. Il faudrait veiller à faire respecter les marques déposées.  

• 25 ans de l’AFQ en 2017 : formations gratuites pour les membres; reconnaissance des 
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membres fondateurs et des différentes générations d’enseignants depuis la fondation 
de l’AFQ.  

• Association française : l’AFQ contactera l’association française pour discuter de la 
possibilité d’avoir des copies pour tous les membres de l’AFQ.  

10. Prévisions budgétaires 

10.1. Présentation des prévisions budgétaires pour l’année 2015-2016 

Ghislain Lemonde fait la présentation des prévisions budgétaires pour l’année 2015-2016.  

10.2. Montant des cotisations annuelles 2015-2016 

Discussions sur les montants des cotisations : les membres professeurs certifiés paient plus 
cher que les autres membres, car ils sont les seuls à pouvoir utiliser les marques déposées 
(Feldenkrais, méthode Feldenkrais, Prise de conscience par le mouvement et Intégration 
fonctionnelle) et une partie de leur cotisation va à la Feldenkrais Guild of North America et à 
l’International Feldenkrais Federation.  

RÉSOLUTION : Il est proposé par Marie-Andrée Robillard, appuyé par Nicole Laudouar et 
résolu à l’unanimité d’adopter les montants des cotisations suggérés par le conseil 
d’administration.  

11. Modification aux règlements généraux 

RÉSOLUTION : Il est proposé par Chantal Martin et appuyé par Marie-Ève Archambault de 
modifier le point 4.01 des règlements généraux « Composition du conseil d’administration : 
Les affaires de la Corporation sont administrées par un conseil d'administration composé de 
cinq (5) membres certifiés en règle. » pour : « Composition du conseil d’administration : Les 
affaires de la Corporation sont administrées par un conseil d'administration composé de cinq 
(5) membres, dont au moins quatre (4) certifiés en règle. » 

12. Élections des administrateurs 

3 postes sont en élection cette année.  

RÉSOLUTION : Philippe Leblond propose la nomination de Marie-Andrée Robillard au poste 
de présidente d’élections, il est appuyé par Nicole Laudouar et Marie-Andrée accepte. 
Chantal Martin propose la nomination de Marie-Ève Archambault au poste de secrétaire 
d’élections, elle est appuyée par Nicole Laudouar et Marie-Ève accepte.  

RÉSOLUTION : Chantal Martin propose la nomination de Claude-Marie Caron au poste 
d’administrateur, elle est appuyée par Nicole Laudouar. Claude-Marie Caron accepte et est 
dorénavant administrateur.  

RÉSOLUTION : Rija Renaud propose la nomination de Ghislain Lemonde au poste 
d’administrateur, il est appuyé par Nicole Laudouar. Ghislain accepte et est dorénavant 
administrateur. 
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RÉSOLUTION : Annick Delabays propose la nomination de Philippe Leblond au poste 
d’administrateur, elle est appuyée par Chantal Martin. Philippe accepte et est dorénavant 
administrateur. 

13. Nomination des représentants au RES 

Les réunions du conseil d’administration du RES sont une fois par mois les vendredis matin.  

RÉSOLUTION : Marie-Ève Archambault propose la nomination de Chantal Martin et Marie-
Andrée Robillard comme représentantes au RES, elle est appuyée par Rija Renaud. Marie-
Andrée et Chantal acceptent.  

L’AFQ va contacter Patrick Ste-Marie pour lui dire qu’il y a maintenant deux représentantes 
de l’AFQ au RES.  

14. Divers 

• Radio RES :  

o Le comité formé de Claudie Pfeifer, Sperenza Spir et Sylvie Béliveau est en charge 
de produire un pilote d’émission radio à présenter à Radio Ville-Marie au mois 
d’août.  

o Les membres des associations membres du RES sont invités à envoyer des idées 
d’émission pour aider le comité à monter le projet pilote.  

• Assurances : Marie-Andrée Robillard a fait des recherches d’assureurs pour le RES et a 
trouvé BFL qui offre une assurance professionnelle ET civile pour moins de 200$. 
Martyne Tremblay et Claudie Pfeifer vont explorer la possibilité de changer d’assureur 
avant la date de renouvellement de l’ancienne assurance avec Vézina.  

• Beaucoup de membres de l’AFQ n’ont pas encore renouvelé malgré les nombreux 
rappels. L’AFQ les relancera à nouveau.  

• Skype : les membres présents sur Skype ont apprécié l’expérience.  

15. Levée de l’assemblée 

RÉSOLUTION : À 21h30, il est proposé par Philippe Leblond, appuyé par Rija Renaud et 
résolu à l’unanimité de lever l’assemblée. 

 


